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QP1-01 Indiquer les sommes dépensées en informatique et en technologie de l'information par le ministère et ses organismes en 2024-2025. Préciser s’il s’agit d’achats de 
logiciels, de matériel ou de services professionnels (interne, externe ou du CSPQ). 4

QP1-02 Liste de tous les comités interministériels formés ou déjà formés en 2024-2025, dont ont fait partie le ministère ou ses organismes, agences ou autres avec d’autres 
ministères, organismes, agences ou partenaires. Pour chaque comité, préciser le mandat, les membres, les dates des rencontres, le budget et les résultats obtenus. QP3-4 5

QP1-04
Pour le ministère et chacun des organismes qui en relèvent, concernant les campagnes de publicité et de sensibilisation, fournir pour 2024-2025 et les prévisions 
pour 2025-2026:
a) le nom de toutes les campagnes;
b) les coûts de ces campagnes;
c) le nom de la firme ou du professionnel retenu pour la réaliser;
d) les dates de diffusion de la campagne;
e) les objectifs visés par chaque campagne.

6

QP1-05
Pour le ministère et chacun des organismes qui en relèvent, le total et la ventilation des créances et/ou amendes à recouvrer l’âge de ces créances (ventilées par années) 
et les moyens entrepris pour les recouvrer. prévisions pour 2025-2026. 7

QP1-06 Le 1er novembre 2024, le Conseil du Trésor publiait la liste des organismes soumis aux mesures de contrôle des dépenses au 1er novembre en 2024. La directive du 
Conseil du Trésor s’applique aux organisations dont la RACJ (d) 8

QP1-07
Veuillez nous décrire les efforts mis en place et les économies générées par l’organisation pour répondre à chacune des trois demandes suivantes:  

   a.Gel de recrutement; b.Limitation du temps supplémentaire; c.Limitation des dépenses de déplacement. 9

QP1-08
Veuillez nous fournir les mesures d’économies et les mesures en révision des programmes identifiés afin de respecter la cible de compression budgétaire 
fixée par le SCT au ministère de la Sécurité publique pour 2024-2025. 10

QP1-278 L’effectif ainsi que la masse salariale de la RACJ, par catégorie d’emploi, pour la période 2024-2025. QP3-149 11
QP1-279 Le nombre de plaintes pour harcèlement (psychologique, sexuel ou autre). 12

QP1-280 La liste des dirigeants et des régisseurs de la RACJ, leur rémunération respective pour la période 2024-2025, ainsi que les augmentations prévues. Pour chacun, préciser 
la date d’entrée en fonction et la date d’échéance du contrat d’embauche. QP3-150 13

QP1-281 Le nombre d’enquêtes et d’inspections effectuées par la RACJ et les corps de police mandatés, pour chaque secteur d’activité, pour la période 2024-2025. QP3-151 14
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QP1-282 Le nombre de plaintes reçues à la RACJ par année, depuis 10 ans. Veuillez classer les plaintes par catégorie. QP3-152 15
QP1-283 Le nombre de permis d’alcool accordés, suspendus ou révoqués, pour la période 2024-2025, incluant les principales raisons de suspension ou de révocation. QP3-153 16

QP1-284
Le nombre de licences d’appareils de loterie vidéo accordées, suspendues ou révoquées, pour la période 2024-2025, incluant les principales raisons de suspension ou de 
révocation. QP3-154 17

QP1-285 Le nombre d’événements de bingo et de licences, selon la catégorie, pour la période 2024-2025. QP3-155 18
QP1-286 Nombre de salles de bingo ayant fermé leurs portes, depuis cinq ans, par année financière. QP3-156 19
QP1-287 Le nombre de licences de course, de pistes de course, de salles de paris pour la période 2024-2025. QP3-157 20

QP1-288 Le nombre de décisions rendues par le personnel désigné et par les régisseurs, pour chaque secteur d’activité pour la période 2024-2025, ainsi que le résultat de chacune 
des décisions. QP3-158 21

QP1-289 Ventilation des budgets accordés pour mesurer et diminuer les coûts sociaux causés par les jeux de hasard depuis cinq ans, et ce, par année financière. QP3-159 22

QP1-290
Nombre de plaintes en relation avec des pratiques dégradantes envers les femmes dans des établissements détenant un permis d’alcool autorisant la consommation sur 
place (notamment un permis de bar), depuis cinq ans, et ce, par année. 23

QP1-291
État de situation sur la révision du Règlement sur la promotion, la publicité et les programmes éducatifs en matière de boissons alcooliques, notamment afin de protéger 
les mineurs et favoriser une consommation responsable d'alcool. 24

QP1-292
Depuis cinq ans, le nombre de contrôles antidopage effectués par la RACJ, un organisme affilié ou des employés, le nombre positif, les sanctions liées, les heures et 
lieux des contrôles. Ventilés par sport. 25

QP1-293

QP1-294

QP1-295

État de situation des négociations avec la réserve autochtone de Kahnawake pour l’opération d’un casino, d’un salon de jeux et/ou d’une salle de poker ainsi que tout 
document pertinent à celles-ci.
État de situation des négociations avec la réserve autochtone de Wôlinak pour l’opération d’un casino, d’un salon de jeux et/ou d’une salle de poker ainsi que tout 
document pertinent à celles-ci.
Tout ébauches et crédits alloués dans une réforme législative ou règlementaire afin de permettre à des producteurs de produits alcoolisés québécois de pouvoir livrer 
directement aux consommateurs notamment par des tiers.

26

QP1-296

État de situation quant à l’abolition du timbre et des autres systèmes de marquage des boissons alcooliques initialement prévue le 12 juin 2020 par la Loi modernisant le 
régime juridique applicable aux permis d’alcool et modifiant diverses dispositions législatives en matière de boissons alcooliques. Entre autres, préciser les dates de 
rencontre du comité interministériel mis sur pied le 22 août 2018 pour mener à bien cette révision, le nom de ses membres ainsi que la liste des alternatives au timbre 
retenues pour analyse depuis sa constitution.

27

QP1-297
Concernant l’aide financière aux entreprises du secteur de la vente d’alcool pour consommation sur place, veuillez fournir le nom des organismes qui ont obtenu un 
financement ou une subvention, le montant qui leur a été accordé pour la période 2024-2025. Joindre aussi la liste des organismes à qui le financement a été refusé ainsi 
que les motifs du refus, pour la même période.

28

QP1-298 La liste des permis de concurrent de sports de combat délivrés par la RACJ en 2024-2025 en indiquant le nom du concurrent et la date de délivrance du permis. 29-31
QP1-299 Le suivi apporté aux recommandations du Coroner dans le dossier de la boxeuse Jeanette Zacarias Zapata. 32

QP1-300

Au sujet de la livraison d’alcool par des tiers notamment des compagnies de livraison :
a) les mesures mises en place afin de contrôler notamment l’âge de la majorité et les autres aspects légaux;
b) le nombre de contraventions à la loi concernant la livraison d’alcool par des tiers;
c) les crédits alloués à ce secteur d’activité;
d) le nombre de commandes d’alcool livrées sans repas ou nourriture.

33
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No. de 
fiche LIBELLÉ DE LA QUESTION PAGE

QP2-9 Quels projets, mesures, politiques ou programmes ont fait l’objet d’une analyse différenciée des sexes (ADS) ? 34

No. de 
fiche LIBELLÉ DE LA QUESTION PAGE

QP3-04 Liste de tous les comités interministériels formés ou déjà formés en 2024-2025, dont ont fait partie le ministère ou ses organismes, agences ou autres avec d’autres 
ministères, organismes, agences ou partenaires. Pour chaque comité, préciser le mandat, les membres, les dates des rencontres, le budget et les résultats obtenus. QP1-02 5

QP3-07

Pour l’année 2024-2025, pour chacun des organismes, agences ou autres relevant du ministère, fournir :
a) la liste des employés et des membres du conseil d’administration ;
b) la liste des personnes dont leur mandat a été renouvelé, en indiquant leur nom, leur titre, leur rémunération et les dates du début et de la fin de leur mandat ;
c) la liste des personnes nommées en indiquant leur nom, leur titre, leur rémunération, la date du début et de la fin de leur mandat et leur curriculum vitae ;
d) leurs frais de déplacement, de voyage, de repas et de représentation.

35

QP3-149 L’effectif ainsi que la masse salariale de la RACJ, par catégorie d’emploi, pour la période 2024-2025. QP1-278 11

QP3-150 La liste des dirigeants et des régisseurs de la RACJ, leur rémunération respective pour la période 2024-2025, ainsi que les augmentations prévues. Pour chacun, préciser 
la date d’entrée en fonction et la date d’échéance du contrat d’embauche. QP1-280 13

QP3-151 Le nombre d’enquêtes et d’inspections effectuées par la RACJ et les corps de police mandatés, pour chaque secteur d’activité, pour la période 2024-2025. QP1-281 14
QP3-152 Le nombre de plaintes reçues à la RACJ par année, depuis 10 ans. Veuillez classer les plaintes par catégorie. QP1-282 15
QP3-153 Le nombre de permis d’alcool accordés, suspendus ou révoqués, pour la période 2024-2025, incluant les principales raisons de suspension ou de révocation. QP1-283 16

QP3-154
Le nombre de licences d’appareils de loterie vidéo accordées, suspendues ou révoquées, pour la période 2024-2025, incluant les principales raisons de suspension ou de 
révocation. QP1-284 17

QP3-155
Le nombre d’événements de bingo et de licences, selon la catégorie, pour la période 2024-2025.

QP1-285 18

QP3-156 Nombre de salles de bingo ayant fermé leurs portes, depuis cinq ans, par année financière. QP1-286 19

QP3-157
Le nombre de licences de course, de pistes de course, de salles de paris pour la période 2024-2025. 

QP1-287 20

QP3-158 Le nombre de décisions rendues par le personnel désigné et par les régisseurs, pour chaque secteur d’activité pour la période 2024-2025, ainsi que le résultat de chacune 
des décisions. QP1-288 21

QP3-159 Ventilation des budgets accordés pour mesurer et diminuer les coûts sociaux causés par les jeux de hasard depuis cinq ans, et ce, par année financière. QP1-289 22

Questions: renseignements particuliers-2e groupe de l'opposition

Questions: renseignements particuliers-32e groupe de l'opposition
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QUESTION 1: 

1 La période concernée est du 1er avril 2024 au 31 janvier 2025.

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

Services professionnels externes

Services professionnels internes

Télécommunications externes

Services professionnels -  MCN

Télécommunications - MCN

Indiquer les sommes dépensées en 2024-2025 par le ministère et ses organismes pour l’informatique et les technologies de l’information. Préciser 
s’il s’agit d’achats de logiciels, de matériel ou de services professionnels (interne, externe ou du CSPQ).

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L’OPPOSITION OFFICIELLE
ÉTUDE DES CRÉDITS 2025-2026

TITRE ET PROGRAMME : ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX 

                                                                                                                            -    $ 

2024-2025 1

TOTAL 

ACHAT DE MATÉRIEL INFORMATIQUE

LICENCES

SERVICES PROFESSIONNELS

                                                                                                                            -    $ 

 (en $) 

156 781 $

                                                                                                                         678  $ 

                                                                                                                  125 677  $ 

                                                                                                                            -    $ LOGICIELS

                                                                                                                    30 427  $ 

                                                                                                                    20 618  $ 

                                                                                                                      9 809  $ 

                                                                                                                            -    $ 
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QUESTION 2: 

Budget Résultats

N/A

La Loi modifiant diverses 
dispositions principalement aux fins 
d'allégement du fardeau 
réglementaire et administratif a été 
sanctionnée le 27 octobre 2023. Elle 
a notamment pour effet d'actualiser 
l'encadrement de la vente et de la 
fabrication d'alcool. Le PL 85, Loi 
modifiant diverses dispositions 
principalement aux fins 
d’allègement du fardeau 
réglementaire et administratif, 
déposé le 4 décembre 2024 est 
présentement à la phase de l'étude 
détaillée.

Comité ou groupe de travail Mandat Représentants MSP et autres

Comité modernisation de la Loi sur la société des alcools du Québec_ 
Mesure 12 du Plan d'action gouvernemental en matière d'allégement 
réglementaire et administratif 2020-2025

Mettre sur pied, sous la responsabilité 
du MEIE, de la RACJ et du MFQ, un 
comité interministériel afin de 
débuter une réflexion sur la 
modernisation du régime de 
fabrication de boissons alcooliques 
prévu à la Loi sur la société des 
alcools du Québec.

Il s'agira d'identifier et d'évaluer les 
pistes de modernisation des permis 
afin d'alléger et d'assurer une 
cohérence législative, en fonction des 
rôles de chaque partenaire, des 
différents régimes de fabrication 
(types de produits, quantité 
d'hectolitres produits, qualité).

Le premier permis qui sera analysé 
sera celui en lien avec la fabrication 
artisanale de spiritueux.

Régie des alcools, des courses et des 
jeux, ministère de l'Économie, de 
l'Innovation et de l'Énergie, ministère 
des Finances, Société des alcools du 
Québec

Liste de tous les comités interministériels formés ou déjà formés en 2024-2025, dont ont fait partie le ministère ou ses organismes, agences ou autres avec d'autres ministères, organismes, 
agences ou partenaires. Pour chaque comité, préciser le mandat, les membres, les dates de rencontre, le budget et les résultats obtenus.

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
ÉTUDE DES CRÉDITS 2025-2026

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L’OPPOSITION OFFICIELLE

TITRE ET PROGRAMME : ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX 
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QUESTION 4: 

FOURNISSEURS COÛT ($)

 Aucun  $                 - 

Les données financières ont été comptabilisées en date du 31 janvier 2025.

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
ÉTUDE DES CRÉDITS 2025-2026

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L’OPPOSITION OFFICIELLE

TOTAL 

Pour le ministère et chacun des organismes qui en relèvent, concernant les campagnes de publicité et de sensibilisation, fournir pour 2024-2025 et 
les prévisions pour 2025-2026 :
a) le nom de toutes les campagnes;
b) les coûts de ces campagnes;
c) le nom de la firme ou du professionnel retenu pour la réaliser;
d) les dates de diffusion de la campagne;
e) les objectifs visés par chaque campagne.

LISTE DES CAMPAGNES DE PUBLICITÉ ET DE SENSIBILISATION

TITRE ET PROGRAMME : ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX

6



QUESTION 5: 

Moins d'un an

1-2 ans

+ de 2 ans

1: les données sont au 31 janvier  2025

*Pour chacune des années les moyens entrepris pour recouvrer les sommes sont les suivants:  Relevé de compte mensuel, lettre de recouvrement, téléphone, certificat d'exigibilité, hypothèque légale.

Total

TITRE ET PROGRAMME : ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX

L'âge des créances et/ou amendes à recouvrer 2024-20251

521 249 $

296 383 $

551 381 $

1 369 013 $

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
ÉTUDE DES CRÉDITS 2025-2026

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L'OPPOSITION OFFICIELLE

Pour le ministère et chacun des organismes qui en relèvent, le total et la ventilation des créances et/ou amendes à recouvrer, l’âge de ces créances (ventilées par années) et les moyens entrepris pour les 
recouvrer. Prévisions pour 2025-2026.

(en $)
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QUESTION 6: 

Pour la réponse consulter la fiche: QP1-7

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
ÉTUDE DES CRÉDITS 2025-2026

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L’OPPOSITION OFFICIELLE

Le 1er novembre 2024, le Conseil du Trésor publiait la liste des organismes soumis aux mesures de contrôle des dépenses au 1er novembre en 2024. 

La directive du Conseil du Trésor s’applique aux organisations suivantes :
  a.Ministère de la Sécurité publique;
 b.Commissaire à la déontologie policière;
 c.Bureau du Coroner;
 d.RACJ;
 e.SQ;
 f.Tribunal adminstratif de déontologie policière;
 g.BEI;
 h.Commission des libérations conditionnelles;

 i.Fonds des services de police;
 j.UPAC;
 k.École nationale de police;

 l.École nationale des pompiers;
 m.SOPFEU.

TITRE ET PROGRAMME : ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX
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QUESTION 7: 

a.       Gel de recrutement;

b.       Limitation du temps supplémentaire;
c.       Limitation des dépenses de déplacement.

a. Gel du recrutement 6 postes vacants 

b. Limitation du temps 
supplémentaire Le temps supplémentaire est permis sur une base exceptionnelle, avec l'autorisation de la présidente par intérim.

c. Limitation des 
dépenses de 
déplacement

Les déplacements sont réduits en minimum; seul les déplacements en lien direct (inspections) avec la mission sont permis. Autrement, l'autorisation de la présidente par 
intérim est requise.

1. Pour chacune des organisations ci-dessus, veuillez nous décrire les efforts mis en place et les économies générées par l’organisation pour répondre à chacune des trois 
demandes suivantes:  

           a.       Concernant le gel de recrutement, veuillez nous indiquer le nombre de postes actuellement vacants et non comblés en raison du gel imposé et les économies 
générées.

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
ÉTUDE DES CRÉDITS 2025-2026

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L’OPPOSITION OFFICIELLE

TITRE ET PROGRAMME : ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX
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QUESTION 8: 

La RACJ a mis en œuvre, à la demande du sous-ministre du MSP, les mesures suivantes jusqu'au 31 mars 2026: 
1) Les heures supplémentaires ne sont autorisées que par la présidente par intérim, et ce, pour des situations jugées exceptionnelles;
2) Le recrutement de tout emploi régulier fait l’objet d’une approbation du SCT;
3) La nomination, le renouvellement ou la prolongation de tout emploi occasionnel fait l’objet d’une approbation du SCT.

Veuillez nous fournir les mesures d’économies et les mesures en révision des programmes identifiés afin de respecter la cible de compression budgétaire fixée 
par le SCT au ministère de la Sécurité publique pour 2024-2025, ventilé par organisme. 

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
ÉTUDE DES CRÉDITS 2025-2026

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L’OPPOSITION OFFICIELLE

TITRE ET PROGRAMME : ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX
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QUESTION 278: 

EFFECTIFS3
MASSE SALARIALE 

1

(en $)

10                    1 139 336  $ 

7                       968 376  $ 

2                       380 599  $ 

20                    3 186 905  $ 

37                    3 210 450  $ 

74                    4 239 434  $ 

28                    1 453 857  $ 

19 1 967 870 $

83 487 202 $

2 Dépenses réelles pour la période du 1er avril 2024 au 31 janvier 2025
3 Effectifs budgétés en 2024-25

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
ÉTUDE DES CRÉDITS 2025-2026

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L’OPPOSITION OFFICIELLE

Cadres

Dirigeants et membres d’organismes

CATÉGORIE D'EMPLOI

TITRE ET PROGRAMME : ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX 

L'effectif ainsi que la masse salariale de la RACJ, par catégorie d’emploi, pour la période 2024-2025

2024-2025

Techniciens

Cadres juridiques

Avocats, notaires

Professionnels

1  Rémunération incluant la contribution de l'employeur entre le 1er avril 2024 et le 31 janvier 2025. De plus, cette masse exclut les salaires des étudiants, des stagiaires et du personnel hors structure.  Le montant de la masse salariale du programme Accès correspond au 
décret.

Contractuels à l’emploi de la Régie dans les secteurs des courses de chevaux et des sports de combat pratiqués par des professionnels (juges, arbitres, vétérinaires, médecins)2

Effectifs occasionnels additionnels qui ont été octroyés par le gouvernement pour combattre l’économie souterraine dans le domaine des alcools – Projet ACCÈS 

Personnel de bureau
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QUESTION 279: 

Cette information est confidentielle

Le nombre de plaintes pour harcèlement (psychologique, sexuel ou autre). 

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
ÉTUDE DES CRÉDITS 2025-2026

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L’OPPOSITION OFFICIELLE

TITRE ET PROGRAMME : ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX

QP1-279-planintes_RACJ_(nouvelle_question).xlsx
12



QUESTION 280: 

TITRE RÉMUNÉRATION
(en $)

DATE D'ENTRÉE EN 
FONCTION DATE D'ÉCHÉANCE

 Président  215 235 $ 2020-11-16 2025-11-15

 Présidente par intérim 169 950 $ 2013-04-02 2026-09-26

 Intérim à la vice-présidence à la fonction juridictionnelle 153 155 $ 2007-10-29 2025-10-28

TITRE RÉMUNÉRATION
(en $)

DATE D'ENTRÉE EN 
FONCTION DATE D'ÉCHÉANCE

 Régisseure 153 155 $ 2018-09-04 2028-09-03

 Régisseure 153 155 $ 2020-01-06 2026-01-05

 Régisseure 153 155 $ 2020-01-06 2026-01-05

 Brien, Guillaume  Régisseur 153 155 $ 2024-02-12 2029-02-11

 Laplame, Josée  Régisseure 153 155 $ 2024-03-11 2029-03-10

 Régisseure 153 155 $ 2018-09-17 2028-09-16

Les données concernent la période du 1er avril 2024 au 31 janvier 2025.

 Vien, Louise 

 Lajoie, Maude 

 Ouellette, Natalia 

 Thériault, France 

 Savard, Marc 

 Dolbec, Denis 

NOM

 Duval, Marie-Jeanne 

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
ÉTUDE DES CRÉDITS 2025-2026

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L’OPPOSITION OFFICIELLE

La liste des dirigeants et des régisseurs de la RACJ, leur rémunération respective pour la période 2024-2025, ainsi que les augmentations prévues. Pour
chacun, préciser la date d’entrée en fonction et la date d’échéance du contrat d’embauche.

NOM

TITRE ET PROGRAMME : ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX 
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QUESTION 281: 

1 La période concernée est du 1er avril 2024 au 31 janvier 2025.
* représente le nombre d'inspections dans un établissement dans lequel un ou plusieurs appareils d'amusement ont été vérifiés

**comme les ALV sont situés dans un bar, le bar a aussi été inspecté (alcool)

24

N/A

61

400

1879

56

2

186

1228

1542

2024-2025¹

Transmis à un corps policier

2024-2025¹

951

11

Concours publicitaires

Courses

Fabricants 

Sports de combat

Tirages

RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX

Alcools

Appareils d'amusement*

Appareils de loterie vidéo**

Bingos

148

SPVM

Corps de police municipaux

SQ

PAR LES CORPS DE POLICE MANDATÉS « ACCES-Alcools »

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
ÉTUDE DES CRÉDITS 2025-2026

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L’OPPOSITION OFFICIELLE

Le nombre d’enquêtes et d’inspections effectuées par la RACJ et les corps de police mandatés, pour chaque secteur d’activité, pour la période 2024-2025.

TITRE ET PROGRAMME : ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX 
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QUESTION 282: 

1: Pour la présente question, il a été considéré qu'elle visait les signalements reçus du public à l'égard des activités encadrées par la RACJ.
2: Les données 2024-25 sont du 1er avril 2024 au 31 janvier 2025.

L’écart avec les données à compter de l'année 2021-2022 s’explique par la redéfinition de la recevabilité d’un signalement à la suite de l’adoption du nouveau Plan stratégique 2021-2025. Un 
signalement est recevable lorsqu’il est en lien avec une activité gérée par la Régie.

Le nombre de plaintes reçues 1à la RACJ par année, depuis 10 ans. Veuillez classer les plaintes par catégorie.

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
ÉTUDE DES CRÉDITS 2025-2026

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L’OPPOSITION OFFICIELLE

TITRE ET PROGRAMME : ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX

Secteurs 2014-2025 2015-2016 2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-20252

Alcool (sauf Fabricants) 83 73 78 70 63 83 53 160 186 253 252
Fabricants 1 0 4 4 0 5 17 15 16 22 14
Appareils de loterie vidéo 0 0 3 0 0 2 4 3 17 9 8
Courses de chevaux 0 0 0 5 1 6 0 0 0 0 1
Bingo 24 24 27 23 21 20 8 18 34 47 36
Coucours publicitaire 12 11 11 46 13 11 20 185 84 70 16
Systèmes de loterie (tirages) 1 2 2 1 1 2 5 32 66 48 80
Appareils d'amusement 0 1 1 0 0 1 0 0 6 8 2
Sports de combat professionnels 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0
Total 121 111 126 149 99 130 107 413 409 458 409

15



QUESTION1283: 

1 La période concernée est du 1er avril 2024 au 31 janvier 2025.
Note : Pour les années antérieures, veuillez vous référer aux cahiers de l'Étude des crédits antérieurs.

3 733

241 

1 221 

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
ÉTUDE DES CRÉDITS 2025-2026

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L’OPPOSITION OFFICIELLE

Le nombre de permis d’alcool accordés, suspendus ou révoqués, pour la période 2024-2025, incluant les principales raisons de suspension ou de 
révocation.

2024-2025

TITRE ET PROGRAMME : ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX 

Révocations pour non-paiement des droits de permis d'alcool

6 

1 085 

1 501 

1 147 

67 

1 468

Révocations à la suite d'une décision juridictionnelle

Modifications

NOMBRE DE PERMIS D'ALCOOL ACCORDÉS

NOMBRE DE PERMIS D'ALCOOL RÉVOQUÉS

Volontairement (à la demande des détenteurs)

Cession

NOMBRE DE PERMIS D'ALCOOL SUSPENDUS

Nouveaux
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QUESTION 284: 

La période concernée est du 1er avril 2024 au 31 janvier 2025.

52

19

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
ÉTUDE DES CRÉDITS 2025-2026

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L’OPPOSITION OFFICIELLE

Le nombre de licences d'appareils de loterie vidéo accordées, suspendues ou révoquées, pour la période 2024-2025, incluant les principales raisons 
de suspension ou de révocation.

TITRE ET PROGRAMME : ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX 

Révocations pour non-paiement des droits de permis d'alcool

Révocations à la suite d'une décision juridictionnelle

Suspension à la suite d'une décision juridictionnelle

Révocations volontaires
MOTIFS DE RÉVOCATION :

NOMBRE DE LICENCES D'EXPLOITANT DE SITE RÉVOQUÉES :

MOTIF DE SUSPENSION :

NOMBRE DE LICENCES D'EXPLOITANT DE SITE RENOUVELÉES POUR LESQUELLES DES 
APPAREILS SONT EN FONCTION :

NOMBRE DE LICENCES D'EXPLOITANT DE SITE SUSPENDUES :

1283

33

0

18

18
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QUESTION 285: 

1 La période concernée est du 1er avril 2024 au 31 janvier 2025.
2 Bingo en salle : bingo en salle avec gestionnaire et bingo en salle seul.

NOMBRE D'ÉVÈNEMENTS DE BINGO 

TITRE ET PROGRAMME : ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX 

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
ÉTUDE DES CRÉDITS 2025-2026

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L’OPPOSITION OFFICIELLE

Le nombre d’événements de bingo et de licences, selon la catégorie, pour la période 2024-2025.

La notion « événements de bingo » a disparu à la suite de l’entrée 
en vigueur des règles sur le bingo le 1er juin 2008.

CATÉGORIES DE LICENCES

Bingo dans un lieu d’amusement public

Fournisseur en bingo

Gestionnaire de salle

Bingo de foire ou d’exposition

Bingo de concession agricole

Bingo en salle 2

Bingo média

Bingo récréatif

6

2

7

NOMBRE DE LICENCES1

370

68

759

22

3
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QUESTION 286: 

 

1 La période concernée est du 1er avril 2024 au 31 janvier 2025.
Note : Pour les années antérieures, veuillez vous référer aux cahiers de l'Étude des crédits antérieurs.

1

7

Gestionnaire de salle

Bingo en salle

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L'OPPOSITION OFFICIELLE
ÉTUDE DES CRÉDITS 2025-2026

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

Nombre de salles de bingo ayant fermé leurs portes, depuis cinq ans, par année financière. 

TITRE ET PROGRAMME : ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX 

2024-2025
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QUESTION 287: 

La période concernée est du 1er avril 2024 au 31 janvier 2025.

NOMBRE DE LICENCES DE COURSES (professionnelles et amateurs) :

NOMBRE DE LICENCES DE SALLES DE PARIS :

1 465NOMBRE DE LICENCES DE COURSES :
(accordées aux individus et/ou raisons sociales)

6

9

NOMBRE DE LICENCES DE PISTES DE COURSES (professionnelles et amateurs) : 7

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
ÉTUDE DES CRÉDITS 2025-2026

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L’OPPOSITION OFFICIELLE

Le nombre de licences de course, de pistes de course, de salles de paris pour la période 2024-2025.

TITRE ET PROGRAMME : ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX 
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QUESTION 288: 

8 375 159 1 988 1 332 74 0

Nombre Type de décision Nombre Type de décision Nombre Type de décision Nombre Type de décision Nombre Type de décision Nombre

  6 491    Autorisation 85 Autorisation 1904 Autorisation 1238 Autorisation 74 Avis de tenue N/A

250 Refus 4 Refus 2 Refus 3 Refus N/A Refus N/A

0 Révocation 52 Libération de 
cautionnement 18 Désistement 10 Avis d’opposition N/A

94 Suspension 18 Désistement 64 Modification 70

5 Fermeture1 N/A Suspension 1

241 Modification 191 Révocation volontaire 10

1221 Révocation volontaire N/A Révision de décision 0

6 Privation d'effet2 0

67

1 Fermeture : Nombre de dossiers dont les titulaires n'ont pas donné suite à leurs demandes. Dossiers soumis au régisseur d'instruction pour fermeture.
2 Privation d'effet : Nombre de licences privées d'effet suite au non-paiement des droits annuels de la 2e ou 3e année d'exploitation de la licence. 
3 La période visée est du 1er avril 2024 au 31 janvier 2025.

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

TOTAL

PERMIS D'ALCOOL LICENCES DE BINGO LICENCES D'APPAREILS 
D'AMUSEMENT

TITRE ET PROGRAMME : ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX 

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L’OPPOSITION OFFICIELLE
ÉTUDE DES CRÉDITS 2025-2026

Le nombre de décisions rendues par le personnel désigné et par les régisseurs, pour chaque secteur d’activité pour la période 2024-20253 ainsi que le résultat de chacune des décisions.

CONCOURS PUBLICITAIRESLICENCES DE LOTERIE 
VIDÉO LICENCES DE TIRAGE

Suspension

Type de décision

Désistement

Nul effet

Révocation volontaire

Conditionnelle

Autorisation

Refus

Révocations à la suite d'une 
décision juridictionnelle

Révocations pour non-paiement 
des droits 

21



QUESTION 289: 

1Pour les années antérieures, veuillez vous référer aux cahiers de l'étude des crédits antérieurs.

FONCTIONNEMENT

RÉMUNÉRATION

Fournitures, matériel et équipement

Loyers

Frais de séjour, formation et télécommunications

Services professionnels

Services de nature technique

                                                                                                             2 700 000  $ 

ÉTUDE DES CRÉDITS 2025-2026
MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

Ventilation des budgets accordés pour mesurer et diminuer les coûts sociaux causés par les jeux de hasard depuis cinq ans1, et ce, par année financière.

Lors du discours sur le budget en 2002-2003, la Régie s'est vue octroyer la responsabilité d'un compte à fin déterminée pour le financement de la mise en place des mesures de contrôle 
pour limiter l'accès aux appareils de loterie vidéo. 

TITRE ET PROGRAMME : ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX 

                                                                                                                  30 360  $ 

                                                                                                                            -  $ 

                                                                                                                  34 640  $ 

                                                                                                                330 000  $ 

                                                                                                                    5 000  $ 

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L’OPPOSITION OFFICIELLE
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TITRE ET PROGRAMME : ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX 

QUESTION 290 : 

2024-20251

 Aucun 

1 La période concernée est du 1er avril 2024 au 31 janvier 2025.
2 Pour les années antérieures à 2024-25, veuillez vous référer aux cahiers de l'Étude des crédits antérieurs.

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
ÉTUDE DES CRÉDITS 2025-2026

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L’OPPOSITION OFFICIELLE

NOMBRE DE PLAINTES REÇUES

Nombre de plaintes en relation avec des pratiques dégradantes envers les femmes dans des établissements détenant un permis d’alcool autorisant la 
consommation sur place (notamment un permis de bar), depuis cinq ans 2, et ce, par année.

23



QUESTION 291: 

Les travaux ont débuté en décembre 2018. L'objectif du comité était de revoir le Règlement afin de le moderniser et de faire des recommandations à la ministre de la Sécurité publique dans une 
perspective de protection des mineurs et de santé publique. Une vingtaine d'associations représentant les titulaires de permis, des organismes défendant la santé publique et la consommation 
responsable de l'alcool et certains partenaires gouvernementaux étaient membres du comité. Le comité et ses sous-comités se sont réunis à 11 reprises avant la pandémie. Le contexte post-
pandémique de nos titulaires et les différentes modifications législatives et réglementaires adoptées récemment nécessitent que la Régie revoie les orientations retenues afin de s'assurer qu'elles 
cadrent toujours avec ses objectifs. Par ailleurs, les priorités organisationnelles de la Régie ont évoluées depuis le début de ces travaux de sorte qu'ils ont été mis en suspens pour une durée 
indéterminée. 

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
ÉTUDE DES CRÉDITS 2025-2026

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L’OPPOSITION OFFICIELLE

État de situation sur la révision du Règlement sur la promotion, la publicité et les programmes éducatifs en matière de boissons alcooliques, notamment 
afin de protéger les mineurs et favoriser une consommation responsable d'alcool.

TITRE ET PROGRAMME: ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DE JEUX
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QUESTION 292: 

SPORTS DE COMBAT

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
ÉTUDE DES CRÉDITS 2025-2026

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L'OPPOSITION OFFICIELLE

Nombre positif

Depuis cinq ans1, le nombre de contrôles antidopage effectués par la RACJ, un organisme affilié ou des employés, le nombre positif, les sanctions liées, les heures et lieux des 
contrôles. Ventilés par sport.

Nombre de contrôles antidopage

TITRE ET PROGRAMME : ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX 

COURSES 2024-2025

1 517 

2 

Boxe - 21-sept 2021 à 17h50 au Colisée de Laval Décision 17 janvier 2025 - 1 an de suspension 

Heures, lieux et sanctions

1 Pour les années antérieures, veuillez vous référer aux cahiers de l'Étude des crédits antérieurs. Cependant, conformément à l’application du  calendrier de conservation des documents de la Régie, certaines données ne 
sont pas disponibles pour les autres années antérieures. 

2 juin 2024 à l'hippodrome de Trois-Rivières (14h29) - Urine cheval (Entraineur: suspension 30 jours) 
26 juillet 2024 à l'hippodrome de Trois-Rivières (19h20) - Urine cheval (Entraineur: suspension 60 jours)

2024-2025

56 

1 

Nombre de contrôles antidopage

1 Pour les années antérieures, veuillez vous référer aux cahiers de l'Étude des crédits antérieurs. Cependant, conformément à l’application du  calendrier de conservation des documents de la Régie, certaines données ne 
sont pas disponibles pour les autres années antérieures. 

Heures, lieux et sanctions

Nombre de  positifs
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QUESTION 293: 

Il n'y a aucune négociation avec la réserve autochtone de Kahnawake à ces sujets.

QUESTION 294: 

Il n'y a aucune négociation avec la réserve de Wôlinak à ce sujet.

QUESTION 295: 

Aucun

Tout ébauche et tous les crédits alloués dans une réforme législative ou règlementaire afin de permettre à des producteurs de produits alcoolisés 
québécois de pouvoir livrer directement aux consommateurs notamment par des tiers.

État de situation des négociations avec la réserve autochtone de Wôlinak pour l’opération d’un casino, d’un salon de jeux et/ou d’une salle de poker 
ainsi que tout document pertinent à celles-ci.

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L’OPPOSITION OFFICIELLE
ÉTUDE DES CRÉDITS 2025-2026

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

État de situation des négociations avec la réserve autochtone de Kahnawake pour l’opération d’un casino, d’un salon de jeux et/ou d’une salle de poker 
ainsi que tout document pertinent à celles-ci.

TITRE ET PROGRAMME : ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX 
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QUESTION 296: État de situation quant à l’abolition du timbre et des autres systèmes de marquage des boissons alcooliques initialement prévue le 12 juin 2020 par la Loi modernisant le 
régime juridique applicable aux permis d’alcool et modifiant diverses dispositions législatives en matière de boissons alcooliques. Entre autres, préciser les dates de rencontre 
du comité interministériel mis sur pied le 22 août 2018 pour mener à bien cette révision, le nom de ses membres ainsi que la liste des alternatives au timbre retenues pour 
analyse depuis sa constitution.

TITRE ET PROGRAMME : ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX 

Le comité consultatif mis en place par la RACJ a analysé plusieurs nouvelles pistes d’intervention en matière de contrôle du commerce de boissons alcooliques en l’absence du système de marquage. Le 
comité est composé, outre de la RACJ: du ministère de la Sécurité publique, du ministère des Finances, de Revenu Québec, de la Société des alcools du Québec, de la Sûreté du Québec, du Service de police 
de la Ville de Montréal, de l’Association des directeurs de police du Québec et du Directeur des poursuites criminelles et pénales. Des consultations ont aussi été menées auprès de l’industrie.

Dans le cadre des travaux liés à l’adoption de la Loi concernant principalement la mise en œuvre de certaines dispositions des discours sur le budget du 17 mars 2016, du 28 mars 2017, du 27 mars 2018 et 
du 21 mars 2019, le gouvernement a annoncé, le 17 mars 2020, le report de l’abolition du système de marquage des boissons alcooliques, initialement prévue le 12 juin 2020. Ainsi, la date d’entrée en 
vigueur de cette abolition pourrait être déterminée plus tard, le cas échéant, par un décret du gouvernement du Québec.

Six rencontres du comité de travail ont eu lieu les 17 décembre 2018, le 24 janvier 2019,  les 5 et 26 février 2019, le 19 mars et le 30 avril 2019.  Le comité stratégique s'est pour sa part réuni à deux reprises, 
soit le 4 décembre 2018 et le 28 mai 2019. 

Quant à la liste des alternatives au timbre retenues, ces informations sont protégées par la Loi sur l'accès à l'information.

Dans le cadre des travaux en lien avec l'allégement réglementaire et administratif, le ministre délégué à l'Économie, M. Christopher Skeete, a désposé à l'Assemblée nationale le projet de loi 85, Loi 
modifiant diverses dispositions principalement aux fins d’allègement du fardeau réglementaire et administratif, le 4 décembre 2024. Ce projet de loi prévoit notamment le retrait de l'obligation de marquer 
certains contenants de bière. 

Dans l’objectif de définir une stratégie d’intervention modernisée, le comité a déterminé les critères essentiels au maintien de la sécurité et de la santé publiques. Les enjeux relatifs à  la lutte à l'évasion 
fiscale, à la contrebande et au blanchiment d'argent ont également été considérés.   Les moyens qui pourraient être développés doivent assurer une efficacité et une simplicité de contrôle et doivent passer le 
test des tribunaux. Ainsi, la solution proposée devrait tenir compte des obligations de l’action policière quant à l’efficacité, d’un allègement requis par l’industrie, des contraintes en ce qui a trait aux coûts et 
des contraintes technologiques liées à l’implantation pour les entreprises visées (fabricants d’alcool, SAQ, restaurateurs, etc.). Le temps alloué pour l’élaboration de la stratégie d’intervention rend sa mise en 
œuvre irréaliste à court terme.
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QUESTION 297: 

Aucune subvention n'est octroyée de la part de la Régie des alcools, des courses et des jeux.

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
ÉTUDE DES CRÉDITS 2025-2026

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L’OPPOSITION OFFICIELLE

TITRE ET PROGRAMME : ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX

Concernant l’aide financière aux entreprises du secteur de la vente d’alcool pour consommation sur place, veuillez fournir le nom des organismes qui ont 
obtenu un financement ou une subvention, le montant qui leur a été accordé pour la période 2024-2025. Joindre aussi la liste des organismes à qui le 
financement a été refusé ainsi que les motifs du refus, pour la même période.
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QUESTION 298: 

Pour être autorisé à combattre, lors d’une manifestation sportive, un concurrent résidant au Québec ou à l’extérieur du Québec doit établir qu’il est apte à combattre sur le plan médical. En plus de subir les examens et vérifications prévus à l’article 159 et à l’annexe 1-A du 
Règlement sur les sports de combat , le concurrent doit démontrer qu’il ne souffre pas des effets d’une commotion cérébrale, notamment s’il se retrouve dans l’une des quatre situations suivantes :

- le dernier combat s’est soldé par une défaite par KO ou TKO;
- le dernier combat est suivi d’une suspension médicale de 30 jours ou plus;
- le concurrent a subi 2 KO ou TKO, consécutifs ou non, dans les 12 mois précédant le combat;
- le médecin désigné par la Régie le prescrit.

Cette démonstration doit se faire à la satisfaction d’un médecin désigné par la Régie. Elle doit aussi s’appuyer sur un examen ou une échelle de symptômes reconnus dans le milieu médical québécois. L’outil d’évaluation des commotions dans le sport « de type SCAT » et 
l’avis médical concernant la reprise de l’entraînement avec contact après une commotion cérébrale, notamment, sont reconnus par l’Association québécoise des médecins du sport et de l’exercice. L’avis obtenu doit attester que le concurrent a pleinement récupéré des 
effets d’une commotion cérébrale et qu’il est apte à reprendre ses activités en sports de combat professionnels. À défaut d’une telle démonstration, le concurrent ne sera pas autorisé à combattre.

183 permis de concurrent ont été délivrés par la RACJ du 1er avril 2024 au 31 janvier 2025 selon les règles mentionnées.

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
ÉTUDE DES CRÉDITS 2025-2026

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L’OPPOSITION OFFICIELLE

TITRE ET PROGRAMME : ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX

La liste des permis de concurrent de sports de combat délivrés par la RACJ en 2024-2025 en indiquant le nom du concurrent et la date de délivrance du permis. Pour chacun d’entre eux, veuillez nous dire si la RACJ 
  a.Exigé du combattant ayant subi un knock-out dans un combat précédent, une description complète de l’événement, y compris la production de la vidéo (si celle-ci existe), de même que le rapport de l’examen 

médical d’après-combat;
 b.Lorsqu’il y a eu knock-out cérébral, a exigé du combattant la production d’un rapport de neuropsychologie qui doit prendre en considération les tests précédents si ceux-ci existent;
 c.Exigé du combattant des tests de neuropsychologie qui pourront éventuellement servir de comparaison avec les tests subséquents si l’athlète est la victime d’un K.-O. ou T. K.-O. cérébral.
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QUESTION 299: 

La RACJ analyse les nouvelles recommandations du Coroner qui ont été déposées le 20 mars 2025. La presque totalité de ses recommandations nécessitent des modifications au cadre réglementaire 
lequel sera proposé prochainement. Par ailleurs, à la suite de l'événement du 28 août, la RACJ avait déjà mis en place plusieurs mesures additionnelles pour renforcer la sécurité des concurrents bien 
qu'un protocole rigoureux était déjà en place. Ces mesures sont notamment les suivantes:  diffusion de la Directive concernant les concurrents en sports de combat professionnels et les commotions 
cérébrales; révision du processus d’analyse des combats proposés par les organisateurs en officialisant un comité à cette fin; recours à une consultante externe afin d’évaluer l’efficacité et la 
conformité de la gestion des sports de combat professionnels par la Régie, et ce, au regard de la sécurité physique et financière des concurrents; et, prise en compte des recommandations du rapport  
du coroner, principalement des exigences supplémentaires pour les combattants ayant subi un knock-out ou knock-out technique dans leur combat précédent.

Le suivi apporté aux recommandations du Coroner dans le dossier de la boxeuse Jeanette Zacarias Zapata.

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
ÉTUDE DES CRÉDITS 2025-2026

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L’OPPOSITION OFFICIELLE

TITRE ET PROGRAMME : ENCADREMENT ET SURVEILLANCE - 06.03 - RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX
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QUESTION 300: 

b) Nombre de contraventions à la loi concernant la 
livraison d'alcool par des tiers c) Crédits alloués à ce secteur d'activité d) Nombre de commandes d'alcool 

livrées sans repas ou nourriture

N/D Aucun crédit additionnel N/D

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

a) Mesures mises en place afin de contrôler notamment l'âge 
de la majorité 
et autres aspects légaux

Le restaurateur peut se conformer aux lois et règlements en 
place. La RACJ et les corps policiers ont le mandat de s'assurer 
que toutes les lois sont respectées par des visites et inspections.

Au sujet de la livraison d’alcool par des tiers, notamment des compagnies de livraison :
a) les mesures mises en place afin de contrôler notamment l’âge de la majorité et les autres aspects légaux;
b) le nombre de contraventions à la loi concernant la livraison d’alcool par des tiers;
c) les crédits alloués à ce secteur d’activité;
d) le nombre de commandes d’alcool livrées sans repas ou nourriture.

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR L’OPPOSITION OFFICIELLE
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QUESTION 9: 

Aucun
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RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR LE 2E GROUPE DE L’OPPOSITION

Quels projets, mesures, politiques ou programmes ont fait l’objet d’une analyse différenciée des sexes (ADS) ?
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QUESTION 7: 

A) B) C) D)1

 Voir réponse aux questions 
278 et 280 

 Voir réponse aux questions 
278 et 280 

 Voir réponse aux questions 
278 et 280                                                1 848  $ 

* Les notes biographiques des personnes nommées en vertu d’un décret sont disponibles dans la section des nominations sur le site du premier ministre : https://www.emplois-superieurs.gouv.qc.ca/.

1 La période concernée est du 1er avril 2024 au 31 janvier 2025.

RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS REQUIS PAR LE 3E GROUPE D'OPPOSITION

RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES 
JEUX

Pour l'année 2024-2025, pour chacun des organismes, agences ou autres relevant du ministère, fournir :
a) la liste des employés et des membres du conseil d'administration;
b) la liste des personnes qui ont vu leur mandat être renouvelé, en indiquant leur nom, leur titre, leur rémunération et les dates du début et de la fin de 
leur1 mandat;
c) la liste des personnes qui ont été nommées, en indiquant leur nom, leur titre, leur rémunération et la date du début et de la fin de leur mandat, et 
leur curriculum1vitae;
d) leurs frais de déplacement, de voyage, de repas et de représentation. 

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
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